
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Vu les articles R.712-14, R. 712-15 et suivants du code de l’éducation ; 

Vu le décret n°2016-24 du 18 janvier 2016 relatif à l’Institut d’études politiques de Paris. 

 

Les membres élus au conseil de l’Institut d’études politiques de Paris, au conseil scientifique et au conseil 
de la vie étudiante et de la formation ont procédé par vote électronique du 26 au 27 novembre 2024 et par 
tirage au sort le 3 décembre 2024 au renouvellement de quatre professeurs des universités et personnels 
assimilés et de deux maîtres de conférences et personnels assimilés de la section disciplinaire de l’Institut 
d’études politiques de Paris à l’égard des enseignants, des chercheurs et des assistants de recherche post-
doctorants. 
 
 
Ont été désigné(s) : 
 
En qualité de professeurs des universités et personnels assimilés : 
 

- M. Jean d'ASPREMONT (élu au premier tour par 12 voix – 15 votants) 
- Mme Sandrine LEFRANC (tirée au sort - en l’absence de candidat déclaré) 
- M. Kevin MELLET (élu au premier tour par 14 voix – 15 votants) 
- M. Xavier RAGOT (tiré au sort - en l’absence de candidat déclaré) 

 
En qualité de maîtres de conférences et personnels assimilés : 
 

- M. Paul BOUSCASSE (tiré au sort - en l’absence de candidat déclaré) 
- M. Lou SAFRA (tirée au sort - en l’absence de candidat déclaré) 
 

En qualité d’assistant de recherche post-doctorant : 
 

- M. Etienne BORDES (désigné d’office – seul élu dans ce collège) 
 
Les autres membres de cette formation sont : 
 
En qualité de chargés d’enseignement : 
 

- M. Raphaël CHARPENTIER  
- Mme Pascale EISENBERGER  

 
 
Les membres professeurs des universités et personnels assimilés ont désigné, par vote électronique du 16 
au 17 décembre 2004, M. Kévin MELLET président de cette formation, par 4 voix (4 votants). 
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